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Secrétaire provincial

Rue de Berneau, 24  4600 Visé

Tél :04/3415282

E-mail : secretaire@Iffs-liege.be

Le secrétaire provincial est accessible par 
mail à : secretaire@lffs-liege.be. 

Les mails sont lus plusieurs fois par jour. 

Le comité exécutif de la province de Liège a décidé d’aider au maximum 
de ses possibilités financières les clubs qui nous resteront fidèles pour la 
saison 2021 – 2022.
En effet la partie non dépensée des frais de déplacement des arbitres 
sera remboursée, les frais de compétition de la saison 2020 – 2021 seront 
également ristournés et le montant des amendes perçues sera 
redistribué à l’ensemble des équipes séniores. De même, pour les équipes 
de jeunes, les frais de déplacement des arbitres seront partiellement 
remboursés.
Le tout sous forme de bon à valoir pour la prochaine saison.
N’oubliez pas de vous réinscrire, avant le 31 mai. Le secrétaire provincial 
a envoyé (par mail) à votre correspondant qualifié toute la procédure.
Le tarif de la prochaine compétition a été revu, pour cette année 
seulement, à la baisse.
Les frais de déplacements des arbitres seront à charge de la province.
Ces efforts financiers représentent plus de 110.000 € qui seront répartis 
dans notre comptabilité sur deux saisons. Comme vous avez choisi la 
LFFS, qui est une fédération reconnue par l’ADEPS, vous aurez droit à un 
remboursement de 40 € par licence, effort du gouvernement wallon. (Les 
clubs d’autres fédérations de mini foot non reconnues n’auront pas cette 
chance). De plus, la fédération Wallonie – Bruxelles accorde à notre 
fédération un montant de +/- 84.000 € qui sera réparti équitablement à 
tous les licenciés.
Voilà, vous avez maintenant les informations nécessaires pour la 
continuité de votre club ; le Comité Exécutif Provincial insiste sur le fait 
que ces interventions seront des bons à valoir sur la saison 2021/2022, 
favorisant de la sorte tous nos cercles provinciaux à poursuivre leurs 
activités.
Notez également qu’il semble bel et bien, et ce, après contact avec les 
différentes mutualités de Belgique, que peu de membres aient sollicité 
l’intervention de celle-ci dans son affiliation à un club de sport. Il n’est 
pas trop tard pour y penser et chaque affilié(e) pourrait ainsi aider 
encore un peu plus son club en payant simplement une cotisation à 
hauteur du remboursement prévu par sa mutuelle par exemple.
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Extraits de la réunion CEP du 25 mars 2021

Comité exécutif de la Province de Liège du 24/11/2020.   

Cette réunion a eu lieu en distanciel. 

Présents : Marcel Schoonbroodt (Président), Philippe Pitz (secrétaire provincial), Chantal Frederix, 

Jonathan Rébuffatti, Daniel Gérard, Alphonse Lovinfosse et Philippe Peterkenne. 

Ayant reçu maintes réclamations sur les amendes Covid, le secrétaire provincial souhaite une réunion du 

CEP. 

 Le comité exécutif de la province de Liège, en réunion distancielle, après analyse, accepte une partie des 

doléances. Le CEP prend la décision d’annuler les amendes pour les manquements sur les feuilles COVID. 

Une note de crédit parviendra aux clubs prochainement. 

 Le CEP tient, par cette mesure de clémence, à démontrer qu’il reste à l’écoute des clubs. 

 Concernant les matches à remettre par les clubs, à l’exception de cinq ou six équipes, les autres clubs 

n’auront que 1 ou 2 matches à replacer, voire pas du tout. Le secrétaire est prêt à faire ce travail, mais les 

dates seront imposées, ce qui dans l’absolu n’est pas souhaitable. 

 Le CEP voudrait également rappeler que tous les membres sont bénévoles et ne retirent aucun bénéfice de 

ces fonctions. 

 Le secrétaire provincial est chargé de la communication aux clubs des décisions prises. 

 

Philippe Peterkenne. 

                                                                                                                                                  Secrétaire de séance. 

 Demande de radiation du club de 5746 GLAGOW HACCOURT – 515€ de dettes /20 membres / Frais 

d’apurement par membre 5€ /Gage de 100€ à déduire / quotte- part à payer par chaque membre : 

515€ : 20 = 25.75€ (171.66€ pour les membres de l’engagement solidaire). 

 La demande sera transmise au CA après parution au journal de la province. 

Page 2



Mini-foot Liège n° 5 

Diablotins A MFC le Beyne. (photo du club)

Futsal Olne (photo d'archive)
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26/10/2020 et 02/01/2021 Commission sportive Provinciale

 26/10/2020 Commission sportive Provinciale 

 
Siègent : Marcel Schoonbroodt (président), Philippe Pitz (secrétaire) Chantal 
Frédérix, Luc Moïse, Michel Léonard, Guy Barthol. 
Membre absent excusé : Michael Marlet. 
 
Étant donné les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation de la 
Covid-19 rendant impossible sa tenue, les membres de la Commission Sportive 
Provinciale prennent acte de l’annulation de la réunion en présentiel du 26/10/2020 
et de son remplacement par une réunion en distanciel. 
 
Transactions 
Vu qu’elles ont été proposées le 10/10/2020, 
Que le délai de cinq jours ouvrables pour pouvoir les contester est écoulé ; 
Qu’aucune de celles-ci ne fait l’objet d’un refus, 
Les transactions suivantes sont toutes acceptées : 
 
Dossier 20/21 004 : MF Black Tigers Theux (7412) -SV Bosna-Raeren (7387) 
du 04/09/2020 division 4A 
Des recommandations sévères sont adressées au club de MF Black Tigers Theux 
Objet: RO: art. J 
Frais de dossier: 12,5€- MF Black Tigers Theux (7412) 
 
Dossier 20/21 005 : FCRB Soumagne (5840) - United Soumagne (4382) 
du 03/09/2020 division 3E 
Lambrichts Cyrille-26/03/1992-788169- sera suspendu 1 semaine à une date à 
déterminer. 
Objet: RO art.: A1 Critiques et/ou attitude désagréable 
Frais de dossier: 12,5€ - FCRB Soumagne (5840) 
Amende: 2,5€ art.242.3- FCRB Soumagne (5840) 
 
Dossier 20/21 006 : Atlético Soumagne (5967) - Athlétic Fourons (7314) 
du 11/09/2020 division 3C 
Vlassis Julien- 12/11/1991-814734, sera suspendu 2 semaines à une date à 
déterminer. 
Objet: RO art. : A 2.1 Insultes et grossièretés 
Frais de dossier: 12.5€ -Atlético Soumagne (5967) 
Amende: 5€ art.242.3- Atlético Soumagne (5967) 
 
Dossier 20/21 007 : Lucanna Liège (3128) - WS Gijon Herstal (6023) 
du 16/09/2020 division 3C 
Tiflati Younès- 29/09/1995- 858186, sera suspendu 2 semaines à une date à 
déterminer. 
Objet: RO art.: A2.1 Insultes et grossièretés 
Frais de dossier: 12.5€ - WS Gijon Herstal (6023) 
Amende: 5€ art.242.3- WS Gijon Herstal (6023) 
 

Objet:RO art. : A 2.1 Insultes et grossièretés 
Frais de dossier: 12.5€ - Olympic Herstal (5741) 
Amende: 5 € art. 242.3- Olympic Herstal (5741) 
 
Dossier 20/21 014 : Cosmos Stavelot B (2918)- Olympic Péchox HRCH (4980) 
du 02/10/2020 division 4E 
Schwontzen Martin- 31/05/2001- 851914- sera suspendu 3 semaines à une date à 
déterminer. 
Meyer Romain- 06/08/1997- 843740, sera suspendu 3 semaines à une date à 
déterminer. 
Objet: RO art. B.2 Faute brutale et/ou dangereuse 
 
Frais de dossier: 6.25€ : Cosmos Stavelot (2918) 
Frais de dossier: 6.25€ : Olympic Péchox HRCH (4980) 
Amende: 7.5€ art.242.3 : Cosmos Stavelot (2918) 
Amende: 7.5€ art.242.3 : Olympic Péchox HRCH (4980) 
 
.  
 
Comparutions : 
 
Dossier 20/21 001: Geckoscrepe Liège (7330) - Gras Burenville B (5231) 
du 07/09/2020 division 4C 
Speeckaert Kévin- arbitre de la rencontre 
Deglin Freddy- 22/11/1988- 838814- Gras Burenville B (5231) 
Jadot Damien- 31/03/1978- 846488- Geckoscrepe Liège (7330) 
Jamoul Pascal- 15/10/1966- 753588- Gras Burenville B (5231) 
Objet: RO: A.7.5- Crachat avec intention de toucher 
 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Considérant que les faits reprochés ne peuvent faire l’objet d’une transaction 
conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions 
en vigueur ; 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
Dossier 20/21 002: HDP Team Herve (7252) - Taverne Aubel (5859) 
du 11/09/2020 division 2A 
Peigneux Jérome- arbitre de la rencontre 
Bemelmans Thomas- 15/03/1991- 808457- Taverne Aubel (5859) 
Lambert Aymeric- 22/05/1996- 856015- HDKP Team Herve (7252) 
Hochstenbach Sébastien- 07/03/1970- 753383 Taverne Aubel (5859) 
Objet: RO art: A.7.4. Voie de fait (coup effectif) 
 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
 
Considérant que les faits reprochés ne peuvent faire l’objet d’une transaction 
conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions 
en vigueur ; 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
 
Dossier 20/21 003: UFS Seraing (7229) - Futsal Visé (4899) 
du 11/09/2020 division 2C 
Valenti Sébastien- arbitre de la rencontre 
Delhalle Patrick- 04/02/1985- 751816- UFS Seraing (7229) 
 
Turan Adem- 28/07/1985- 788539- Futsal Visé (4899) 
Idbella Amine- 06/12/1986- 753489- Futsal Visé (4899) 
Sergi Salvatore- 18/03/1980- 784079- Futsal Visé (4899) 
Objet: RO : art.: B7.8.4 Voie de fait (coup effectif) 
 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Considérant que les faits reprochés ne peuvent faire l’objet d’une transaction 
conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions 
en vigueur ; 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
Dossier 003 Bis.  Demande d’audition du club de Cosmos Stavelot 2918. 
Représenté par monsieur Ersel Kaynak, correspondant qualifié. 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
Dossier 003 Ter.   
Rencontre: MF Ambresin (2014) - SPB Express SG (1001) du 30/09/2020 division 2C 
Match non joué suite à la fermeture de la salle. 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
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Le 2/1/2021 et le 25 mars 2021, Le secrétaire de la commission s'est saisi de tous les dossiers de 

la réunion du 26/10/2020 et de ce fait prolonge les délais de 3 mois.

Hochstenbach Sébastien- 07/03/1970- 753383 Taverne Aubel (5859) 
Objet: RO art: A.7.4. Voie de fait (coup effectif) 
 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
 
Considérant que les faits reprochés ne peuvent faire l’objet d’une transaction 
conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions 
en vigueur ; 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
 
Dossier 20/21 003: UFS Seraing (7229) - Futsal Visé (4899) 
du 11/09/2020 division 2C 
Valenti Sébastien- arbitre de la rencontre 
Delhalle Patrick- 04/02/1985- 751816- UFS Seraing (7229) 
 
Turan Adem- 28/07/1985- 788539- Futsal Visé (4899) 
Idbella Amine- 06/12/1986- 753489- Futsal Visé (4899) 
Sergi Salvatore- 18/03/1980- 784079- Futsal Visé (4899) 
Objet: RO : art.: B7.8.4 Voie de fait (coup effectif) 
 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Considérant que les faits reprochés ne peuvent faire l’objet d’une transaction 
conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions 
en vigueur ; 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
Dossier 003 Bis.  Demande d’audition du club de Cosmos Stavelot 2918. 
Représenté par monsieur Ersel Kaynak, correspondant qualifié. 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
Dossier 003 Ter.   
Rencontre: MF Ambresin (2014) - SPB Express SG (1001) du 30/09/2020 division 2C 
Match non joué suite à la fermeture de la salle. 
Étant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, la Commission Sportive 
Provinciale décide de remettre le dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 

 26/10/2020 Commission sportive Provinciale 

Ainsi prononcé à Visé, le 26/10/2020. 
 
 
 
Signatures : (s) Marcel Schoonbroodt (président), Philippe Pitz (secrétaire) Chantal 
Frédérix, Luc Moïse, Michel Léonard, Guy Barthol. 
 

  COMMENT RÉAFFILIER OU DÉSAFFILIER VOS MEMBRES À L’ENTRE-SAISON ?  

 
Comme l’année dernière, aucun listing ne vous sera transmis pour la réaffiliation et la désaffiliation de 

vos membres à l’entre-saison. Celles-ci se feront exclusivement par le système de gestion « Be+ Leagues » 

auquel vous avez accès. 

Voici, par conséquent, ci-après, la marche à suivre, tout en vous rappelant : 

- que le listing doit obligatoirement être « envoyé » pour le 15 mai à minuit. 

- que si votre listing n’a pas été « envoyé » avant le 15 mai à minuit, tous les membres de 

votre club seront automatiquement désaffiliés le 31 juillet qui suit. 

Si vous avez une question technique sur la façon de procéder dans « Be+ Leagues », vous pouvez nous 

contacter en envoyant un courriel à secretariat@lffs.eu en précisant vos nom, club, numéro de téléphone 

et en décrivant succinctement le problème auquel vous êtes confronté. 

* * * * * * * * * * 

1. Vous connecter à votre espace club en introduisant votre identifiant et votre mot de passe. 
 

2. Une fois connecté, allez dans la fenêtre « Affiliations » et passez avec la souris sur le « + ». 

Apparaît une liste déroulante. 

Positionnez le pointeur de votre souris sur « Liste désaffiliations » et cliquez. 
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et en décrivant succinctement le problème auquel vous êtes confronté. 

* * * * * * * * * * 

1. Vous connecter à votre espace club en introduisant votre identifiant et votre mot de passe. 
 

2. Une fois connecté, allez dans la fenêtre « Affiliations » et passez avec la souris sur le « + ». 

Apparaît une liste déroulante. 

Positionnez le pointeur de votre souris sur « Liste désaffiliations » et cliquez. 
 

Une fenêtre s’ouvre. Apparaissent les membres affiliés à votre club avec leur numéro de licence, leur 

date de naissance et le type de licence que chacun d’eux possède (senior, dame, jeune ou arbitre). 
 

A l’extrême droite de chaque joueur, une liste déroulante vous permet de choisir « Renouvellement 

affiliation » ou « Désaffiliation ». 

« Renouvellement d’affiliation » apparaît par défaut. 

Si vous souhaitez réaffilier le membre, vous ne devez rien faire. 

Si vous souhaitez désaffilier le membre, cliquez sur la liste déroulante puis sur « Désaffiliation ». Passez 

au suivant. 
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Une fenêtre s’ouvre. Apparaissent les membres affiliés à votre club avec leur numéro de licence, leur 

date de naissance et le type de licence que chacun d’eux possède (senior, dame, jeune ou arbitre). 
 

A l’extrême droite de chaque joueur, une liste déroulante vous permet de choisir « Renouvellement 

affiliation » ou « Désaffiliation ». 

« Renouvellement d’affiliation » apparaît par défaut. 

Si vous souhaitez réaffilier le membre, vous ne devez rien faire. 

Si vous souhaitez désaffilier le membre, cliquez sur la liste déroulante puis sur « Désaffiliation ». Passez 

au suivant. 
 

Pour vous déplacer dans la liste, utilisez la barre de défilement à droite et la pagination qui se trouve 

dans le coin inférieur gauche de la fenêtre. 
 

Si vous cliquez sur « Sauver », vous sauvegardez vos données et vous restez dans la liste. 

 
Si vous cliquez sur « Sauver et fermer », vous sauvegardez vos données, fermez la fenêtre et vous 

pouvez y revenir plus tard (voir point 2 ci-avant) autant de fois que vous le souhaitez. 

 

 

1. Lorsque vous avez fait votre choix pour chacun de vos membres et que vous pensez ne plus devoir y 

apporter la moindre modification, obligatoirement avant le 15 mai, sinon, pour rappel, tous vos 

membres seront d’office désaffiliés, cliquez sur « Sauver et envoyer ». 

 

Votre liste est alors validée par le secrétariat fédéral et tous les membres pour lesquels vous avez choisi 

l’option « Renouvellement affiliation » seront d’office réaffiliés au 1er août. 

Les autres seront désaffiliés. 
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Pour vous déplacer dans la liste, utilisez la barre de défilement à droite et la pagination qui se trouve 

dans le coin inférieur gauche de la fenêtre. 
 

Si vous cliquez sur « Sauver », vous sauvegardez vos données et vous restez dans la liste. 

 
Si vous cliquez sur « Sauver et fermer », vous sauvegardez vos données, fermez la fenêtre et vous 

pouvez y revenir plus tard (voir point 2 ci-avant) autant de fois que vous le souhaitez. 

 

 

1. Lorsque vous avez fait votre choix pour chacun de vos membres et que vous pensez ne plus devoir y 

apporter la moindre modification, obligatoirement avant le 15 mai, sinon, pour rappel, tous vos 

membres seront d’office désaffiliés, cliquez sur « Sauver et envoyer ». 

 

Votre liste est alors validée par le secrétariat fédéral et tous les membres pour lesquels vous avez choisi 

l’option « Renouvellement affiliation » seront d’office réaffiliés au 1er août. 

Les autres seront désaffiliés. 

1. Pour avoir une vue globale sur tous vos membres et le choix que vous avez fait pour chacun d’eux, 

vous pouvez à tout moment télécharger la liste complète de ceux-ci en cliquant sur « Télécharger PDF ». 
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1. Pour avoir une vue globale sur tous vos membres et le choix que vous avez fait pour chacun d’eux, 

vous pouvez à tout moment télécharger la liste complète de ceux-ci en cliquant sur « Télécharger PDF ». 
 

HOMMES VETERANS JEUNES 
HOMMES 

Equipe b c d
VETERANS JEUNES 

CAUTION (NOUVEAU CLUB) 100 € 100 € 100 €

COTISATION (PAR CLUB)  anciens clubs 

(Ligue)

COTISATION (PAR CLUB)  Nouveaux clubs 

(Ligue)

Cotisation provinciale 55 € 55 € 55 € 55 € 55 € 55 €

75 € 75 € 0 75 € 75 € 0

FRAIS ARBITRAGE (**) 200 €  0 € 200 €  0 € 50 €  0 € 200 €  0 € 200 €  0 € 50 €  0 €

FRAIS ARBITRAGE (**) nouveaux clubs / 

nouvelles équipes
200 € 200 € 50 € 200 € 200 € 50 €

230 € 230 € 149 €* 230 € 230 € 80 € ***

Jeune 8 €  Adulte 23 € 

TOTAL ANCIENS CLUBS 585 € 585 € 254 € 560 € 560 € 185 €

Avec les Aides aux clubs Plan "Corona" 360 € 360 € 204 € 360 € 360 € 135 €

TOTAL NOUVEAUX CLUBS 685 € 685 € 354 € 685 € 685 € 185 €

TARIF 

LICENCES (23 € la licence) (21€ Ligue) 

Jeunes 8 € (Ligue)

DROITS COMPETITION ET COUPE

EQUIPE SEULE EQUIPE SUPLEMENTAIRE 

Saison 2021 - 2022

   25    0

Province de Liège

25 €
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HOMMES VETERANS JEUNES 
HOMMES 
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Avec les Aides aux clubs Plan "Corona" 360 € 360 € 204 € 360 € 360 € 135 €

TOTAL NOUVEAUX CLUBS 685 € 685 € 354 € 685 € 685 € 185 €

TARIF 

LICENCES (23 € la licence) (21€ Ligue) 

Jeunes 8 € (Ligue)

DROITS COMPETITION ET COUPE

EQUIPE SEULE EQUIPE SUPLEMENTAIRE 

Saison 2021 - 2022

   25    0

Province de Liège

25 €

* 3 licences séniors et 10 licences jeunes

** UNIQUEMENT LES DEPLACEMENTS

*** 10 licences jeunes

Cette liste n'est pas limitative.

Ces droits sont fixés annuellement et doivent être versées 

sur le compte de la province: BE57 0682 1689 2835 pour le 

31 mai au plus tard.

Licences supplémentaire: 23 € / adultes et 8€/ jeune.

  AVIS AUX CLUBS  

  Factures  

Les différentes factures et notes de crédits vous 
seront dorénavant transmises par mail à l’adresse du 
correspondant qualifié. 

Veuillez, par conséquent, en vérifier l’exactitude sur 
base des renseignements fournis antérieurement, 
notamment sur l’engagement solidaire 2020/2021. 

  Réaffiliations 2021/2022  

A dater de mi-avril jusqu’au 15/05/2021, vous pouvez 
accéder à la liste de réaffiliation de votre club via la 
plateforme informatique « Be+ League ». 

Le 16/05/2021, les listes seront finalisées et le nombre 
de réaffiliations pour la saison 2021/2022 sera connu. 

Ces réaffiliations vous seront facturées 23 € pour les 
seniors et 8 € pour les jeunes. Elles devront toutes être 
acquittées à la date d’échéance de la facture qui les 
mentionnera. 

  Nouvelles affiliations 2021/2022  

Pour toute nouvelle 
demande d’affiliation, il 
faudra désormais 
télécharger la preuve de 
paiement de la licence. 

L’affiliation demandée 
ne sera validée qu’après 
vérification de cette 
preuve. 

Ce système évitera d’avoir des facturations élevées 
lors des régularisations en cours de saison. 

   Facturation de fin de saison 2020/2021  

La facturation de fin de saison qui vous parviendra 
après le 15/05/2021 reprendra : 

* la note de crédit (ristourne aux clubs de l’aide 
octroyée par la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’aide 
accordée par la province,...) 
 

Vu la conjoncture sanitaire, le Conseil d’Administration 
de la L.F.F.S. a décidé d’annuler les assemblées 
générales provinciales 2020/2021. 

Il en ressort que le règlement provincial 2019/2020 
restera d’application en 2021/2022, aucune modification 
n’ayant pu être soumise aux clubs. 

 

Le barème des redevances et amendes fixées par le 
Comité Exécutif Provincial pour la saison 2020/2021 n’est 
pas modifié et restera en vigueur en 2021/2022. 

  Inscriptions 2021/2022  

Les documents d’inscription pour la saison 2021/2022 
Se trouvent sur le site lffs-liege.be ==> documents. 

Il est impératif de les renvoyer au secrétariat 
provincial pour le 31/05/2021 au plus tard, à savoir : 

* le formulaire d’inscription, 
* l’engagement solidaire avec mention obligatoire d’un 

numéro de téléphone ou de GSM et l’adresse e-mail pour 
les trois noms y figurant, 

* le formulaire de « renseignements généraux ». 
 

Le mécanisme des montées et descentes à l’issue du 
championnat 2021/2022 sera déterminé pour le 
30/06/2021 au plus tard sur base des inscriptions reçues, 
afin de pouvoir rééquilibrer les divisions à l’issue du 
prochain championnat. En effet, le conseil 
d’administration de la Ligue a décidé : 

* que les équipes évolueraient lors de la saison 
2021/2022 dans la même division que celle qui était la 
leur en 2020/2021. La composition des séries pouvant 
être différentes en 2021/2022 et donc subir des 
modifications. 

* Que si une ou plusieurs équipes cessaient leurs 
activités, elles ne pourraient pas être remplacées par des 
montants issus d’une division inférieure. 
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  AVIS AUX CLUBS  

  Factures  

Les différentes factures et notes de crédits vous 
seront dorénavant transmises par mail à l’adresse du 
correspondant qualifié. 

Veuillez, par conséquent, en vérifier l’exactitude sur 
base des renseignements fournis antérieurement, 
notamment sur l’engagement solidaire 2020/2021. 

  Réaffiliations 2021/2022  

A dater de mi-avril jusqu’au 15/05/2021, vous pouvez 
accéder à la liste de réaffiliation de votre club via la 
plateforme informatique « Be+ League ». 

Le 16/05/2021, les listes seront finalisées et le nombre 
de réaffiliations pour la saison 2021/2022 sera connu. 

Ces réaffiliations vous seront facturées 23 € pour les 
seniors et 8 € pour les jeunes. Elles devront toutes être 
acquittées à la date d’échéance de la facture qui les 
mentionnera. 

  Nouvelles affiliations 2021/2022  

Pour toute nouvelle 
demande d’affiliation, il 
faudra désormais 
télécharger la preuve de 
paiement de la licence. 

L’affiliation demandée 
ne sera validée qu’après 
vérification de cette 
preuve. 

Ce système évitera d’avoir des facturations élevées 
lors des régularisations en cours de saison. 

   Facturation de fin de saison 2020/2021  

La facturation de fin de saison qui vous parviendra 
après le 15/05/2021 reprendra : 

* la note de crédit (ristourne aux clubs de l’aide 
octroyée par la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’aide 
accordée par la province,...) 
 

Vu la conjoncture sanitaire, le Conseil d’Administration 
de la L.F.F.S. a décidé d’annuler les assemblées 
générales provinciales 2020/2021. 

Il en ressort que le règlement provincial 2019/2020 
restera d’application en 2021/2022, aucune modification 
n’ayant pu être soumise aux clubs. 

 

Le barème des redevances et amendes fixées par le 
Comité Exécutif Provincial pour la saison 2020/2021 n’est 
pas modifié et restera en vigueur en 2021/2022. 

  Inscriptions 2021/2022  

Les documents d’inscription pour la saison 2021/2022 
Se trouvent sur le site lffs-liege.be ==> documents. 

Il est impératif de les renvoyer au secrétariat 
provincial pour le 31/05/2021 au plus tard, à savoir : 

* le formulaire d’inscription, 
* l’engagement solidaire avec mention obligatoire d’un 

numéro de téléphone ou de GSM et l’adresse e-mail pour 
les trois noms y figurant, 

* le formulaire de « renseignements généraux ». 
 

Le mécanisme des montées et descentes à l’issue du 
championnat 2021/2022 sera déterminé pour le 
30/06/2021 au plus tard sur base des inscriptions reçues, 
afin de pouvoir rééquilibrer les divisions à l’issue du 
prochain championnat. En effet, le conseil 
d’administration de la Ligue a décidé : 

* que les équipes évolueraient lors de la saison 
2021/2022 dans la même division que celle qui était la 
leur en 2020/2021. La composition des séries pouvant 
être différentes en 2021/2022 et donc subir des 
modifications. 

* Que si une ou plusieurs équipes cessaient leurs 
activités, elles ne pourraient pas être remplacées par des 
montants issus d’une division inférieure. 
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